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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 
 
 
 
L’Assemblée des Français de l’étranger, représentative des deux millions de Français établis 
hors de France et présidée par le Ministre des affaires étrangères, s’est réunie en formation de 
bureau à Paris les 16 et 17 décembre 2005. 
 
Durant cette session, le Directeur des Français de l’étranger et des étrangers en France a 
apporté des précisions sur la préparation des élections en vue du renouvellement des élus de la 
zone Europe, Asie-Océanie et Levant en juin 2006.  
 
L’administration a informé l’Assemblée de l’état d’avancement des textes législatifs et 
règlementaires, notamment concernant les modalités pratiques de la fusion des listes 
électorales consulaires et du vote électronique sur internet, pour les prochaines élections. 
 
Le Bureau a entendu une communication du Sénateur Jean-Pierre CANTEGRIT sur les 
résultats des travaux du groupe réunissant des représentants de l’AFE et du Ministère de 
l’économie, des finances et de l’industrie sur la fiscalité et la retraite des français expatriés. 
 
Le Président de l’Union des Français de l’Étranger, M. Gérard PELISSON, a rendu compte à 
l’Assemblée des conditions de modification et de réévaluation du régime d’indemnisation des 
conseillers de l’AFE. 
 
L’Assemblée a pris connaissance des derniers développements de l’organisation de la journée 
« Français Expatriés : une chance pour la France ? » qui se tiendra au Sénat le 4 mars 2006. 
 
L’Assemblée se réunira en session plénière du 6 au 10 mars 2006. 
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